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rw 26 JArnnER zoz+ A l8ngo

Lbn deux miU€ ÿingt-quatre, le vingt-six janüer à dix-huit heures et trente minutes, le conseil
municipal de la commune de Bârbizon légalement convoqué le dix-neufjanvier deux miüe üngt-quatre,
stst reuni en session extraordinaire, en lnairie, sous la presidence de Monsieur Cérard TAPONAI,
Maire,

M. Yves COZE, Mmc Sophie SÉGURA,
M. Jean-Sébastien BOUILLOT, Mme Catherine CHARPENTIER,

Btelcnt Hroatr : M. Sébastien GRÉGOIRE, M. Ghislain DIDIOT,
M. Frëéric VIDEAU, Mme Dominique GÉNOî,
M. Marcel BoÊTHAs

A!.Grtr ryut dotrla M. Gérard BORDEÂUX (mandat à M. Gérard TAPONAT)

pouvo,' - il:ï,Tlitri"Îi?iJïtrTil:iï.iffi;§ï:Î,i"T3,,

^bsentr
Mme Stéphanie MARINO, Mme Jana FARHAT

Sccrêt lrê dê.êânce: M. Jean-Sébastien BOUILIOT

Cottaclllcra : en exercice: 15

La séance est ouverte à : 18h30

Lbrdre du jour porte sur les points suivante i

Polnt RaliÉr.Àc.
It' Déllbarr6o!.

présents : 10 votants : 13

ObJct

I _ Comptc rcrdu du consGll lruttlclpd du 17 lovcEbrc 2(Zl3

2 - conptG rordu du coarcll Eunlctpd du 4 dêccnbrê 2023

Autorlsrtlo! doa8ée à foltrlêur lG nrlrê d'.ngrgcr, llqulder ct
ErEdrtêr, Ju.qu'eu voto du budgct prtnltlf 2024, lG. dêpclaca

" '-t w L' v ' d'lnvertLrcment d.ar tr üt rlt. du qurrt dGa crêdlh ouvortf au
budgct coomunal dG l'erêrclce 2oil3

4 24l1:,.lù2 Déctrloa Eodl{lcatlyê ["4 r Crédlta budgôtdrô. poul rEottl33cmG[t
dGr aubvêntlon! vêraéG3

ô 24lOllOO vote dcs Trux 2024

6 z4lollÉ FnL dc rcprét rtrtlon

tl2t



Poltrt RéfêrGnco
f,' Dêllbêntlons ObJct

7 24lollo§ Drotts d. yolrlc : uodlflcrtlon dG tr tülllcrtton du domriuc publlc

A 24101106 Terlrlcrtlon der prochelnr êvàrrGEGEt cültutcls

DETR : Dctatrdê d'sldc fhrnctèrc pou. lc rGmphccEcat dca
' 'r'vttv ' fcnêtro dc l'écolc prlmairc Jcrr-Françol. IILLEf

lO 24lOllOA DglL i Rôroyrtlon du Cantsc Tcchrtque fudctpd (CTU)

fER 2024 : DoDrndG d'eldo flnaaclèro pour lc rcmphcoEont dcl
"tvltv' f.EètrÊ dG l'ôcota prlnatrc JGrr-FnrçoL UILLET

Fondt dc Corcoura sobrtété Éncrgétlquc - Soltlcltetloa ruprèr dc le
'-teLt Lv CAPF: Ronptrccmcrt dcr fê!ôtr.s dê h mrfute

13 24lollLl CAPF: Approbation du dornler rrpport dè h CLE'CT

14 24lotlL2 i:'[;tt l"itJlÎlir- 
rodrlltés dG tnn'fcrt à l'lEt'rcommuarüté

l5 z4totl:rs Ht*tHlT.""t" 
!t commuuc dG B'rbl'on 'u 

pro1ot dG

CEXTRE DE GESrIOII : Convcatlo! ullque cnDuellc reletlvo eux
16 24l0l.l L4 mLslons optloaneüc. du Ccttt e dc OcstloE dc [a Fonctlon Publlquê

dG 8àl!ô-.t-Urrnc

t7 24 t ot I ts CEtrlRE DE GEÊÎIOF : Con3ultrtlon Pour lê ronouÿollêEGEt du
coEtrrt d'rraurancc strtutrlre

rE 24lo:rtL6 ::xi,!*i"*"ptloûnGuc 
à l,Atsoclstlon Âtolict d'Artl Pla'tlquGs

re li:ffi'Jooirar.o"" ô!7 fëartot 2ur4"Bùùt oa à vearr"

M. lê url1o dcnrttdG lul coarelller nunlclpeux de tlen voulolr prendrc cn comptc un poilt
.upptément lrc à I'orto du Jour corcornant u!ê dcnande dê rubvèntlon ciccptloancuc Porrr
l'uochtlon I'AtGUôr d'Ârts Plartlquc dc BrtblroL
Lcr élur velldcat cêt dout.

1 - CoEpto rGadu du con .lt tttudclpd du 17 aovcnbrc 2023

Monsieur le Maire soumet à lhpprobation du Conseil Municipal le compte rendu de la séance
du 17 novorbrc 20113,

Aprà: on evolr déllbêr€, tG Co[.Gtl UudclDet' rPPloüva à l'ur.d lfiltale compte rendu précité,
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cotrpt. r.Ddü du conrGll Dudctpf du 4 d6cGmbro 2023

Monsieur le Maire soumet à lâpprobation du Conseil Municipâl le compte rendu de la séance
du 4 décGnbrc 2023,

Aprè. en âvolr d6ubéÉ, lG Conroll f,untclpel, rpprouvê à l''a;n,;nlmlü le compte rendu précité,

AutotL.tlon donnéc à [onrlcur lc nei'e d'cngrgcr, llquldGr ot
Eudatos, Jutqu'ru voto du budSot prtmttf 2m4, lG. d6lrGr..3

" '+tvltv' d'irvcstlr.oncrt drÀ. h llnlt. du qrrüt do. csédlta outrGrt3 ru
budgot connunel dG l'G*orclcc 2(}23

Monsieur le Maire rappelle que l'article 15 de la loi n'88-13 du 05 janüer 1988 portant sur
l'amélioration de lâ décentralisation permet aux communes, sur autorisâtion du Conseil Municipal,
d'engager, üquider et mandater les dépens€s d'investisscment avant le vote du budget primitif, dans
limite du quart des crêdits ouverts au budget communal de l'exercice précédent, non compris les
dépenses alIérentes au remboursement de la dette,

Il précise que les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption,

Uautorisation mentionnée précise le montant et l'affectation des crédits,

Pour mémoire les crédits de dépenses d'équipement du budget 2023, des virernents de cÉdit et des
décisions modifrcatives dépenses du chapitre 16 (remboursement du capital de [a dette non
compris,) s'élèvent au total à :

2@2 A97,67 e I BITDCET COtmrlCAL

Sur ta base de ces montants, les dépenses d'invesüssement peuvent ainsi être engaSées, liquidées
et mândatée8,

Monsieur le Maire doit donc être autorisé par la présente détibération à engager, liquider et
mândater, jusqu'au vote du budget primitif 2024, les dépenses d'investissement dans la limite du
quart des crédits ouverts au budget communal de l'exercice 2023 dans la limite des montants
suivants :

ct pftsG

20

203

2t

212

213 r

2135

2151

CoEPt

IEnoblllsatlons l8corporcltcs

Frais d'études, recherche et
développement et frais insertion

corporouer laruf
opénttoar!
Agencement et aménagement de
terrains
Constructions bâtiments publics
Install, Générales, agencements,
aménagements des constructions
Réseaux de voirie

Crédlt3 ouvorts 1/4 Ciêdlts
BP2O23 ouYGttg

16 (xxr,q,

15 000,00

r 312 tOO,q!

266 200,OO

404 900,00

178 000,00

10 000,00

3 ?5O,OO

3 750,OO

32t 126,m

66 550,00

101 225,00

44 500,00

2 500,00

3l2t
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Chapike

2152

21538

2157

2ta2
2183

2184

2taa

23
231

Compte

Installations de voirie

Autres réseaux

Matériel et ouüllage technique

Matériel de transport

Matériel informatique

Matériel de bureau et mobilier

Autres immobilisation corporelles

IEmoblllEtloûa clr coür3

tmmobilisations corporelles en cours

CrÉdits ouÿerts
BP 2023

122 500,00

250 000,00

17 500,00

6 300,00

22 500,00

14 600,00

20 000,00

676 99?.6?
675 397,67

2 où2 497,67

1/4 Credit§
ouverta

30 625,OO

62 500,00
4 375,OO

I 575,00

s 625,00

3 650,00

5 000,00

tô8 æ9,4r'
L68 849,42

ôoo 724,42Totâl dca dêpctltcr d'équlpoEcnt (hor3
ctlllrruttt3 Gt dottor e§lmüécrl

Lo Conrcll fudctpel,

Vu te Code général des collectiütés territoriales, notamment les articles L, 1612-1 etL,2l2l-29,

Vu l'instruction codilicatricc budgétaire et comptable M 57,

Vu la délibération î'23/O2119 relative au vote du budget primitif 2023,

Couldêraat qu afin de permettre le bon fonctionnement des services publics, des opérations
budgétaires doivent pouvoir être réalisées avant le vote du budget,

Consldérrtrt que pour les dépenses dïnvestiss€ment, une autorisation de lhssemblée délibérante
est nécessâire,

Con3tdêratrt la nécessité pour la commune d'engager, de liquider et de mandâter, pour l'exercice
2024, certaines dépenses dTnvestissement concemânt les chapitres 203 , 21, et 23 avant le vote du
budget primitif 2024,

Coûldêralrt que les dépenses d'investissement s'élèvent à 2 OO2 a97 ,67 , dans l'ensemble des
documents budgétaires pour lânnee 2023,

Co[3ldéntrt que le quart de ce montant représente un montÂnt de 5OO 724,42 e,

U. Jean-sébaatlên BOIIII,I,OT rappGu. qr'ü !'.tlt d'onvrlr lor crédlt Gn attGtd.ttt lc votc du
budgGt.
Utrê coDEla3lon lLnlDcc rcta otgrakée avant lc rroto du budgot lors dG cont3ll murrlclpal dc
nol: do oen 2û24.

Âpêr Gn .vok d6llbéré, L Con.Glt uunlclpd DÉCtIrE :

ArtlclG l.': D'AUnORI§ER Monsieur le Maire, avant l'adopüon du budget pimitif 2024 
' 

à engager,
liquider et mandater les dépenses dlnvesti§§ement hors autori§ation de programme, concemant les
chapitree 203, 2l et 23 pour un montant de §(X) 724,42 ê corrrrr\e précisé cidessus,

ArtlclG 2, D'AUnORIAER Monsieur le Mâire à engager, liquider et mandater les dépen§es

d in e"ti"".ment arant le vote du budget primitif 2024, dâns limite du quart des credits ouverts au
budget communal de I'exercice précédent, non compris les dépenses afférentes au remboursement
de La dette,

Artlclc 3 : DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption,

l@ùl\urranlnlal.
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2{,to:^lo2 Déclrloa Eodtllcstlve n'4 3 6êdlts budtôt.lrc. pout rEortl..Gmclt
dcs subveûtlon! vcraécs

L'amortissement des subventions d'équipement versées est obligatoire ; ces subventions sont
comptabilisées au chapitre 204.

L'article R 2321-1 du code généra.t des collectiütés territoriales permet aux communes et à leurs
établissements publics de procÉder à la neutralisation budgétaire (totale ou partielle) de La dotation
aux amortissements des subventions d'équipement versées, par inscription d'une dépense en section
d'investissement et d'une recette en section de fonctionnement.

Ce dispositif spécifique de neutralisation budgétaire de la charge d'amortissement des
d'équipement versées permet à la collectivité, après avoir inscrit les opÉrations
l'amortissement des immobilisations et l'ensemble des autres dépenses et recettes du
corriger un éventuel déséquilibre en utilisant la procédure de neutralisation.
Lrs dotations aux amortissements servent à renouveler des équipements, or les
d'équipement versées ne constituent pas un équipement de la collectivité,

L'opération de neutralisation se traduit pù l'opération d'ordre budSétaire suivante:

subventions
relatives à
budget, de

subventions

- Mandat au compte 198 . neutralisâtion des amortissements .
- TitÎe au compte 7768 . neutralisation des amortissements ,

Ce choix peut être opêé chaque année par la collectivité.

Il est proposé au conseil municipa-l de délibérer sur les point suivants ;

- L'obtigation d'amortissement des comptes 204)a(
- Le choix de lbption de neutralisation
- La precision du rattrappage des annuities pour le compte 204183.

Lc conrêü nualclprt

Vu le Code Général des Collectiütés Territoriales, notamment ses article§ L.!6L2-1, L.2311-1 et
suivants et L.2321-2 28,

Vn l'in8truction budgétaire et comptable M57, les comptes 2O4 doivent obligatoirement être amortis,

Vu le budget 202 adopté le 3l mars 2023,

Colaldêrrnt que ltnstruction budgétaire et comptâble M57 implique de modilier [e mode de gestion
de l'amoÊissement des immobilisation, et le cas échéânt certaines dispositions du êglement flnâncier,

Con.ldôsut que conformément à lhrticle L2321-2-27 du CGCT, s€ules les subventions veraées aux
suMivisions du compte 2O4 font lbbjet d'amortissement dans les communes de moins de 3 5O0
habitânts,

Conaldêr.lt que le prorata temporis est le mode d'amortissement pÉvu par la M57 mais qull peut
en être fait par délibération,

Co!3ldêrant qu'il existe un disposiüf de neutralisation est facultatif et se traduit par une oÉration
dbrdre budgétaire ; débit du compte 198 r Neutralisation des amortissements r par le crédit du compte
77681 . Neutralisation des amoftissements ,,

Cortrldénat que la mise en conformité de l'actif communal avec ltnventaire du comptable public
nécessite des écritures dàjustements pour l'amortissement obligatoire des comptes 2O4,

Coatldéralt quT y a lieu de procéder à des ajustements budgétaires, quT convient d'effectuer un
rattrapage des annuités 2020 à 2022 comme ânnexé à la pÉsente,

ôl2t



Aprèr ea rvolr d6tlbar{, L Co!.cü utrrlclprl DÉclDD r

Artlclc lcr : DE RÉALIAER fes modilications des écritures budgétaires établies comme annexées à
la présente.

Artlelo 2 : D'OPIER pour la neutralisation totale.

ArtIclG 3 : DE DECIDER de ratûaper les annuités 2O2O à 2022 pour le compte 204183 comme
annexées à la presente.

Artlclc 4 : DE FDrER la durée d'amortissement des subventions versées à

- 10 ans pour les enfouissements de réseaux (maximum 30 ans)

Arttêlc 5: D'OIwRIR les credits nécessaires à ltnregistrement des réguLarisations.

A@ààl\aalldnltL

3 24loll0g Vot do. lrur 2[X]l

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil municipal fxe chaque année le tâux des taxes dir€ctes
locales :

. Taxe d?rabitation aur les Ésidences secondaires,

. Taxe foncière sur læ propriétés bâüeE,

. Taxe foncièrc sur les propriétés non bâties.

Monsieur le Maire propoae de ne pas modifier les tâux de La taxe foncière sur [e bâti et de la taxe foncière
sur le non bâti pour I'année 2024 et de voter le tâux sur la tâ.e dhabitation pour lea résidences
s€condaires.

Lc Cotr.otr rlllclFl,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des ImÉts,

Vu I avis de la commission linances,

Aprè. ar ryolr déübôrê, lG con.Glt tE[lclpd DÉctDE :

Artlclc 1r: DE trDxER pour 2024 et pour les exercices budgétaires suivants jusquâ la modilication
des taux par délibération, les taux pour la taxe foncière sur les propriété§ bâtie§ et non bâties.
lêsquels sont étâbüs comme suit :

Déslglrrtlor Tarlx2023 Ts.ur 2024

faxe Foncier Bâti 35'75o/o 35,76ÿ"

Iaxe Foncier Non Bâti 34'379/o 34,3V/o

6l2t



Arttclc 2 : DE FIXER wur 2024 et pour les exercices budgétaires suivants jusquà la modification
des taux par délibération, le taux de la taxe dhabitation sur les résidences secondaires établi comme
suit :

DêslgmtloI Taux 2O23 TÊur 2024

Iaxe d't{abitation
IRésidences secondaires)

18,7o/o ta,7/"

AÉlclê 3 : D'AUnORI§ER Monsieur le Maire ou son représentant à entreprendre toute mesure
nécessaire à la mise en æuvre de la présente délibération.

/,rlo4/ta. à h.rt4nh',,lü.

24lollo4 trr.L dG ,opt&Gltetlott

Dâns le câdre de ses fonctions, Monsieur le Maire participe ou organise des Éceptions et manifestations
avec les acteurs conceméa par la vie municipale, qu'il s'agisse de partenaire§ institutionnels, de
délégations ou d'acteurs locaux

L'article L. 2L23-19 dD code gpnéral des collectivités territoriales prevoit que le maire peut percevoir
une indemnité pour frais de representation. Celle-ci est votée pâr le cons€il municipal sur les ressources
ordinaires de la commune qui en décide le montart.

Lbbjet de cette indemnité pour frais de représentation est de couvrir les dépenses supportée§ par le
maire à lbccasion de ltxercice de ses fonctions.
læs frais de représentation du maire seront pris en charge dans la limite d\rne enveloppe annuelle, sur
pÉsentation de justilicatifs correspondants. La situation de la commune doit permettre lhttribution
d'une telle indemnité.
Une avance pourra lui être versée dars la limite de l'enveloppe définie. Dan§ tous les cas, le montant
de l'indemnité ne doit pas excder la somme des dépenscs auxquelles les frais correspondent.
Il æt demandé au Conseil municipal de bien vouloir en déübérer sur l'enveloppe proposee.

Lc Cou3Gü XEdclD.l'

Vu te Code Général des Collectivités Territoriâles, et notamment l'article L2123-19 relatif aux
indemnités de représentation du rnaire ;

Vu te procès-verbal de la séance d'installation du Conseil municipal en date du 3 juillet 2020 constâtant
l'élection du maire et de ses adjoints ;

Co tdénnt que lbrgane dêliErant peut décider dbuwir des crédits dans l,a limite d'une enveloppe
globale déûnie pour assurcr le remboursement des frais de représentstion du maire ;

CoBtd6ntrt que ces frais correspondent aux dépenses engagées par le mâire et lui seul, à l'occasion
de ses fonctions et dans l'intérêt de la commune ;

Coaaldénnt que les frais de representation sont remboursés sur préscntâtion des justificâtifs
afférents ;

ü. Jcan-sôbratler BOIIILL(yf hdtquc qu'll faut votêr tous lè. eÀs lrnG.rvGloptc rrnuGllc.

u. lo xrtrê rappêllê qu'ü .'rgit là d'utê Eè.ure do.tln6c à ger.ntù lG bon u.rgc de. fond3
publlca Gt évltcr toutG d6tlÿG.

M, Jcrn€ébertlên BOIILIIID tndtquc quc l,r lltlrc a'. prs été utlll!éê d.nr !r totrlltê I'rnnéc
dcrnlèrc (367o conroamêe et 2O23l.
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Aplè. or .yolr déttb6r6, lo Coarotr uEntctp.l DÉCIDE :

Articlc 1 : D'ATIRIBITER des frais de représentâtion au maire.

Ârtlct. 2 : DE FExER le montant de cette enveloppe annuelle à 2 OOO euros.

Arttclo 3 : DE PRÉCI§ER que les frais de représentation seront pris en charge dans la limite de
cette enveloppe annuelle, sur présentation de justificatifs corespondants.

ArtlclG 4 : DE VERBER une avance reconstituable, sur demande écrite, dans l,a limite de l'enveloppe
défrnie.

ÂrtlcL s : DE PRÉÿOIR et D'ltr8CRIRE au budget les credits nécessaires au versement de ces
frais.

twqbw t,drpwd, c,,ûttP. W

7 24l0llo5 Dtott. dG vold.: [odmc.tlotl d. h tÜmc.tlon du dotrllnc Publlc

Monsieur le Maire rappelle aux élus qu\rne tarification des dmits de voirie et des droits d'occupation
du domaine public a été mise en place depuis 2016.

Monsieur le Maire propose âu Conseil Municipal dàppliquer mécâniquement une hausse équivalente
à l'inllation de l'année n- 1 pour les droits de voirie et les droits d'occupation du domaine.
La mesure sera appliquée pour les târifs 2025 et suivant§.

Il e8t propose au Conseil municipal, de se prononcer favorablement pour les nouveaux tarifs relatifs
aux droits de voirie et des droits du domaine public et de lËtendre sur l'ensemble de la voirie
communale comme suit :

DÉsIGITAfiot{ UODALITÉS TÂRIFS

Bennes et baraques de chantier,
bétonflières, engins analogues,
cabane de chantier, vétricules de
a-hântier

1O €/jour 1â plâce

Echafaudage sur pied Forfait pâr jour par &anche de lO
,d 10 €/jour

Etalages, caroion-vente 30 € /jour

hstallâtion d\rn cirque ou aut'e
spectÂclc aûrbulant

4OO €/jour

lrtstallaüon dhû mânège 50 € /jour

Candon de déBéDâgemeût, monte
E€uble, liraison

Forfait joumâlier pour 4 places de
gtâtionneEent, soit 20 El 60 €/jour

EûpLaceEent d\rtre grue 6xe sur le
doBaine pubüc

3OO €/jour

Occupation du sol (sable,
mâteriaux de const uction, déchets
divers autres que les bennes ect...)

Forfait par jour par tranche de 5 m' l5 €/jour

Terrasseg ouv€rtes (tables, chaisês,
enseignes, Bobiüer divers...)

Forfait du 1d janÿier au 3l
décetEbre quelle quc soit la duaee
etrective de l'occupation

30 e/û'la,]
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L Colacü uuntctp.l,

vrr le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu le code général des Coll€ctivités Territoriâl en sa partie législative, et notamment l€§ atticles L.212L-
29 er L.233L- 4 i

Vu le code 8énéral de la propriété des personnes publique§, notamment son articlel.2l2s- I ;

Vu les déübérations n'16/O4132 du Conseil Municipal en date du 26 mat 2016 reLative au règlement
de voirie,

Vu les dêübêraüons n"16/04/33 du Conseil Municipal en date du 26 ûar 2OL6 relative et à la
tarificâüon du Règlement de voirie,

Vu les détibératioîs t'221O2122 du Conseil Municipal en date du 25 mars 2022 relative à
làctualisation de ta rubrique des terrass€a dans le cadre esthétiques et de la modiiication de la
tarification,

Colald6ralt quï convient de modifier la tarilication des droits de voirie et des droits du domaine
public au vu de ltvolution économique et de l'étendre sur l'ensemble de la voirie communale,

t. Yy.. O(}zE bdrquc qu'ü :'dt d'rpPltqu3r l,r rêilèttlrntrtio! à toEr bt coacltoÿGn rlor! quG

lor drottr 'occupction n'6trloEt rr[qu'l prÔa.ttt frctüta ttoür h 7.lG lfa.

t. lG xrlr. {outc quc l3 ûtt d'6tordr. ... rèttê. I I'ctrtctnbh du rfllr8G poroottrr dc
régt.Dcrtcr b duréc d'lopleatetloa d'occutntlo! dc [r rroi! publlquc cc qul a'étdt P.3 lc cat
actuGllGEattt.

Apiè. on .yolr déllbér6, !o Co[..tl Xrnlctpd DÉCE E :

Artlclc lGr : DE trltlR la tarificâtion des droits de voirie et des droits d'occupation du domaine
public comme suit :

DÉ§IOITÂTIOI{ UODÂLITÉS TâRIFS

Benûes et baiaques de chantier,
bétondères, eagins analogues,
cabane de chântier, véhicules de
chântier

10 €/jour la place

Echalaudâge sur pied Forfait pff jour par tra.ûche de 10
El lO €/jour

Etâlages, camion-vearte 30 €/jour

Installation d'un cirquc ou autle
spectacle ambulânt

4OO €/jour

Instâ.llation d\rn Bânège 50 € lour

CÈoion de déménageEteqt, oonte
meuble, ül,raison

Forfait joumalier pour 4 plâcea dê
gtâüoDnement, goit 20 ml 60 €/jour

EmplaceDrcDt d\rnc grue fxe 9ur le
doüaine public 300 €/jour

Occupaüor du sol (sable,
matériaux de constiucüon, déchets
divers âutles que lcs bennea ect...)

Forfait par jour par tranche de 5 E' l5 € /jou1

Terrasses ouvertes (tables, chaises,
enseignes, Eobilier divers...)

Forfait du 1d jarÿier au 3l
déceBbre quelle que soit la durée
effective de I'occupation

30 elû1laû

9l2t



ârttclc 2 3 D'Éf,EtIDRE la tarilicaüon à l'ensembte de la voirie de la commune.

ârtlclG 3 : DE DIRE que la présente délibération abroge et remplace la détibératron n"22 / 02122 dt)
Conseü Municipal en date du 25 maæ 2022 pour la tarilicâtion uniquement,

Artlclc 4 : DE DIRE que Monsieur le Maire pourra, en câa de non-conformité avec les dispositions
prêcédemment énoncées, ordonner l'enlèvement des installations non réglementaires,

Arttcb 5 : DE DIRE que les recettes seront inscrites au budget communal.

tulqrllùllmotdnü.

A 24lOLl0Æ, lrrltlcatlotr dG3 prochrllr évèlc6aDtr cnltllt 13

Dâns le cadre des manifestatons culturelles organisées par la commune, Monsieur le Maire rappelle
au Conseil Municipal que la commune de Barbizon développe une politique culturelle où la
programmation de spectâcles pluridisciplinaires (danse, theâtr€, musique, cirque, etc.) a pour objectif
d'être accessible au plus grand nombre.

Plusieurs paltenariats sont également mis en place de manière à garantir la diversité des propositions.

lâ commune possédant une régie pour les concerts peut valablement délibércr sur [a tarification des
entrées de concerts et des représentâtions théâtrales et autres évènementa oltur€ls.

En cpnséquence, il est demandé au Conseil Municipal, dbpprouver les tarifs proposés comme suit

ÉvÈrE[Enrs CTTLTUREL{I TÂRITA

t,. ruc do. uvrc. 3.",f"ifXfoH;ffi

l0O€ emplaccrBcDt de l2m'
BrrtkoE Fôta dlr Prrc! ct Jrtdln 20O€ eEplactmcnt de25 E2

300€ eltlpl,acement de 50 E?

Lc co!!êll uu[lclpal,

Vu 1e Code Gênéral des Collectivités Territoriales,

Coasldêrant qu'il convient de détibérer sur la tarilication des prochaines manifestations,

Aprè. G! avolr déllbêré, lG conseü Munlctpd DÉCIDE :

AsliEle-tc!i DE FIXER la tarification des prochaines manifestations comme suit :

ÉtÊrsxprra cULTUREIS

Lq ru. dor llvrCr

îARITE

8 € l€ aètre linéafte
5€ lrcation bâfnu6

100€ e@placement de l2Û'?
BrtüLo! Fetê dca Prtca Gt Jaidloa 200€ eûplaceEealt dc25 m2

300€ emplaceDcnt de 50 m'?

tol2t



[,a commune se réserve un certain nombre de places gratuites par manifestation, en fonction de
l'importance de 1'évènement.

Artlcle 2 : DE DIR.E que les crédits seront inscrits au budget communal.

Adqtfcùhnüindü.

DEtrR : I»DrBdr d'ald! i.oüclàr! potl, b rcEPhcclnelt dca fGtrêtr. d3I zqlollvr l'écolG Drta.lrc Jc.n-ftraçob rirLüET

La municipalitê compte engager des investissements 2024 en sollicitant les aides frnancières de l'Etat
au titre de La DETR 2024.

Ia. crisc énergétique nécesaite d'accélérer les travaux de rénovations énergétiques des bâtiments
corununajtlx.

Lécole Jean-François Miltet est une école emblématique du village qui requiert des travaux de
rénovations énergétiques ainsi que des travaux de sécurité.
Cet édifice ne bénéhcie d'aucune isolation décente dégradant considérablement la qualité de vie des
enfants et des enseignants.
De plus, le remplacement de ces fenêtres flertnettra dhssurer tra sécurisation de cette bâtisse
notâmment du côté de la RD64 car celles-ci sont en simple ütrage non sécuri§ées.

Lcs travaux suivants ont éte aE€tés par la commission travaux :

- Rcrtrt)lacGEcttt dG3 fGlattGa rtc l'écolc. L. Eoltrùt totd dca tnvrur t'élèv3 à
164 144,78 € Et lolt 182 37t,s2 € TTC.

Lc Conseil municipal est appelé à en délibérer :

L CoE .lt f,udctp.l'

Vu le Code Général des collectivités Territoriales,

Vu lâ circulaire préfectorale du 24 octobre 2023 précisant les modalités d'attribution des subventions
spéciliques pour I'exeîcice 2024 ,

Aprè. cn .volr déUbar€, tc cott ctl trrtlclDet DÊctDE :

Arttclc I : D'AIPROUIyER le projet des investissements 2024 q)i fera tbbjet dhne solticitation
d'aides linancières au titre de La Dotation dTquipement des lerritoires Ruraux (DE'IR), au titre de
I'exercice 2024 établi comme suit :

DÊaroraîIor

Remplacement des ferêties de
l'école

TOTÎAJ T E ET

154 l.+4,78 €

DDIR 2OZl t

80

OTTÂJTT DEîR

123 315,t2 €

T(}r UX 154 144,78 ê 80 123 315,82 €

Artlclc 2 : D'AUIORISER_Mr le Maire à établir, conclure et signer tout document nécessaire en !'ue
d'exécuter la présente déliEration.

ArtlclG 3 : D'EI§CRIRE la dépense au budget communal.

ldopcêe ù ht tüThntta
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DA!ü. 2ù24 ; DGtrtndG d'aldo llaeaclèrc pour la réaæetloa
lO 24lOllOA 6aergétlque du CGûtr. Tachrlquc Munlclprl ct dG .. !rl3e rux

nonnor d'hyglènG Gt .écurlté

L,a municipalité compte engager des investissementa 2024 en sollicitânt les aides financières de l'Etat
au titre de ta DSIL 2024.

L,a rénovation énergétque des bâtiments constitue un axe privüégié d'investissement pour que les
collectivités locâles soielrt en mesure de faire face à l\rrgence écologique.

l,a municipalité souhaite procéder à la rénovation énergétique de certains de ses bâtiments afrn
dhtteindre lbbjectif de réduction de l'empreinte énergétique sur l'enüronnement en réduisant les
consommation d'énergie primaire et dans un contexte de rationalisation des dépen8es, d'entamer une
démarche de réduction des coûts de fonctionnement de ses bâtiments.

Lbpération porte aur le bâtiment du Centre Technique Municipal qui est une ancienne caseme de
pompiers construite à une époque ancienne. Ce bâtiment est mal isolé et les normes dltygiène et de
sécurité ne sont pas respectées

Dr.crlptf du t roJGt :

- Isolation sous-toiture et murs extérieurs
- Remplacement et Mise aux normes des rideaux métalliques donnant accès à l'intérieur du

bâtiment
- Création de douches et de vestiaires
- Création d'un bureau
- Extension du Bâtiment sur le terrain annexe alin de protéger des intempéries les matériels

L€ cout eetimatif des travaux est de 713 445 € HT Boit 856 134 € TTC.

[ê Conseil municipal est app€lé à en délibérer :

LG Con Gtl Ilrtrlclpd,

Vu le Code Générat des Collectivités Territoriales,

Vu la circulaire prefectorale du 24 octobre 2023 précisant les modalités d'attribution des subventions
sÉcifiques pour l'exercice 2024,

urtt€ Ceth.rlnc CHARPErflER dêD.tld. L !.tutc dGr tn!,tut

t. lê ürlr. rêpoad qn'tr e'rylt dG L rêno?rtlo! tDtétlcut du tÔtlE rt

Aprèr cn evolr déllbéré, tc coa.Gtl uuntctpd DÉcûrE :

Artlcb 1- : D'APPROUVER le projet de rénovation du Centre Technique Municipal pour un montant
estimatif de 713 445 e, trl soit 856 134 € TTC.

Artlclc :2 : DE SOLLTCITER auprès de lÉtat les aides hnancières au titre de La Dotation de Soutien
à I'Investissement Lrcaf (DSIL), au titre de l'exercice 2024.

Arttclc 3 : D,AUrORISER_Mr le Maire à établir, conclure et signer tout document nécessaire en vue
d'exécuter la présente délibération.

Arttclê 4 : D'û!§CRIRE La dépense au budget communal.

@pt r,ûÛcWû, æftatlP. DtürÇQ,.
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FER ârl4 : Dctr !td. d'dd. nnrnclèrc pout lc rGttrDLc.Dcnt dG.rr "t'vltt,t' fGnattG dG l'écoL prltr.lrc Jcrn.Fnrrçot! f,rrrEf,

La municipalité compte engager des investissements 2023 en soUicitant les aides financières du
Dêpartement au titre du FER 2024 dans le câdre de la rénovation énergétique des bâtiment publics.

lÆs travaux suivants ont été arÉté§ par l,a commission travaux :

- RcDpLc.Dcrt dG. fGratro. d. l'écolc PrtErlrc Jo.!-ft !çot XILLET

Ces travaux peuvent faire l'objet d'un Iinancement à hauteur de 50 7o au titre du FER.

L€ montant des travaux stlève à 1* 144,78 € HT soit 182 378,52 € Trc.

Lc Conseil municipal est appelé à en délibérer :

LG Co!.ctr xürlclp.l,

Vr le Code Général des collecüvités Territoriales,

Vrû le courrier du Département du 27 decembre 2û23 prdsant les modalités d 'attribution des
subventions sÉcifrques pour l'exercice 2024,

Apsè. .n ryolr daubér6, lê Cotræll üutlclp.t" DÉCtIrE r

Artlclc 1r : D'APPROUVER le projet de remplâcem€nt des fenêtres de l'école primaire Jean-Françoie
MILLET dont le prix d'achat s'élève à 154 144,78 € lm soit 182 378,52 € TfC.

Arttclc 2 : IyAUIORIAER Monsieur te Maire à solüciter une aide linancière aupres du Dépârtement
de Seine et Mame au titre du FER 2024 comme suit ;

DEAICTAflOi

RemplaceEent des felrêtres
de l'école primaire Jean-
Frânçois MILLET

xomaüî€ BT

154 144,78 €

FER. 2O'I4

50

XOTTâIi TER
solrrctlE

77 072,39 e

1()T^I,X 1# 144,78 € 50 77 OTr39 A

Arttcle 3 : D'ALrNTRISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à la demande dâide
financière.

Artlclc 4 : D'I{SCRIRE la dépense au budget communal.

Airopte à,,rrnalnl,,'1fte

Foads dG Concour. Eobrlété Éacrgéttquc - SolllcltrtloE ruprèr dc [e
'atvL' Lv CAPF: R.mplacGnrênt do3 fcttêtre. dc Lr mddc

Lc Collcll [ultêtDel,

Vu le Code Général des Collecüütés Territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI,

t3l2t



Vu la délibération N"2023-O69 du conseil de [a Communauté dhgglomêration du Pays de Fontainebleau
du 30 mars 2023 approuvant la mise en ceuÿre dhn fonds de concours relatif à l'accompagnement dans
le cadre du PCAET communautaire de La rénovation énergétique dea bâtiments communaux tant en
termes d'études nécessaires que de réalisaüon de travaux, comprenant l'isolaüon ou le changement de
chauffage vers une énergie r€nouvelable,

Vu les statuts de La Communauté dâgglomération du Pays de Fontainebleau modifié par ârrêté
péfectoral ?O22IDCRLIBU / n'33 du 14 septembre 2022,

Conrtdérutt que Lâ cornmune de Barbizon, membre de la Communauté du Pays de Fontainebleau,
souhaite b,énéficier dudit fonds de concours approuvé par délibération de la communauté
d'agglomération du 30 mars 2023, et déployé sur les années 2023 à 2026,

Cot[ld6rùrt [e projet de convention joint relatif à La mise en ceuwe du fonds de concours sobriétê
énergétique,

Co!.ldérrat [e dossier de demande dbctroi du fonds de concours sobriété énergÉtique de ladite
commune comprenant les justificatifs mentionnés à l'article 3 du projet de convention,

Colrtdénrt l'avis favorable du Bureau Municipal,

t. lo dro hdhuG qrrê I'obJGt du fottd. dc cotrcour. æt dc dépo.ctlpté.cntct uD do..lGr I 1,.

CAPF poü to rcDpl,rccEclt dca fanatr.. dc la m.lrlG. ll prôclro quc c.tto dotrtlon êtt uD
llüncêtnGrt corrplêtnGttt lrG r[x rutrd dLpodtlf..

Aprèr en avolr détlbêr6, lG con3cü turtclDet, DÉCIDE :

Artlclc l-: DE «)LLICITER [e fonds de concours sobriété énergétique auprès de la Communâuté
d'agglomération du Pays de Fontaineblesu, alin de participer aux projets de Énovation énergétique
suivants :

- Remplacement des fenêtres de la mairie

Artlclo 2 : DE PRTCI§ER que le fonds est sollicité à hauteur de 20 334 €, soit 31,24% du mont !t
HT des ûavaux.

ArtIclG 3 : D'APPROUVER [a convention, jointe, à intervenir avec l,a Communauté d'agglomération du
Pays de Fontainebleau, relative au fonds de concours sobriété énergétique sur le territoire du Pays de
Fontainebleau.

Artlclc 4: D'AUIORIEER Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document à
intervenir dans ce cadre.

ArtlclG 6 : D'E{SCRIRE la dépense au budget communal.

U@ùl\ûrrlhnltd..

13 z4lo,.llL CAPF: ApProbrtlott du dêrÀlcr rrpDort dc L CLECT

Mr le Maire informe que par courriel reçu en meirie le 22 novembre 2O23, la Préeidente de la
commission locale d'évaluation des charges transférées de [a communauté dâgglomération du Pays
de Fontainebleau (CAPF), Véronique FÉMÉNIA, a transmis le rapport étabti à la suite de la réunion de
la C.L.E.C.T en date du 8 novembre 2023.

tl rappeue que conformément à lhrticle 1609 nonies C du Code Général des lmpôts (c.G.l), la
communauté d'agglomération du pay§ de Fontainebleâu verse aux communes membres une
attribuüon de compensâtion visant à garantir la neutralité budgétaire de lâpplication du régime de la
F.P.U.

lê commission locate d'êvaluation des charges transféréea stst donc réunie pour étudier les fânsferts
de comfÉtence et alnner le calcul des trânsferts de charges correspondants.

L4121


